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L E S 

Banques d'Epargne Scolaires 

Donnons tout au besoin, 
rien à la fantaisie : 

On se soutient par Vordre 

et par l'économie. 

FR. DK NEDFCHATEAD. 

L'épargne est la forte 
base sur laquelle re­
posent la torume d'un 
pays et la garantie des 
bonnes mœurs de ses 
habitants. 

L'amour de la patrie est inné chez 

l'homme ; et chacun, selon sa position 

sociale, doit tendre à être utile à son 

pays : c'est un devoir, en même temps 

qu'une douce satisfaction, pour tout 
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cœur susceptible de nobles senti-

men ts. 

L e s exemples de patriotisme que 

nous ont légués nos a ïeux formeraient 

peut-être la plus héroïque épopée des 

temps modernes. Il est difficile de 

songer à leurs luttes, aux actes de 

dévouement qu' i ls accomplirent pour 

nous conserver le sol que nous habi­

tons, sans se sentir pénétré d 'admi­

ration et d'enthousiasme. Aujour­

d'hui, grâce à leurs efforts, e t à ceux 

des hommes remarquables qui, dans 

des temps plus rapprochés, ont con­

couru à asseoir, sur des bases solides, 

la nationalité canadienne-française , 

nous sommes heureux et libres sur le 

sol qui nous a vu naî t re . 

Cependant, il nous reste un devo i r 

à remplir : c'est celui de léguer à 
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notre tour, aux générat ions qui nous 

suivront , des e x e m p l e s de vertus, de 

désintéressement et d'amour de la pa­

trie. Mais , hâtons-nous de le dire, il 

ne s 'agit plus main tenant de protéger 

nos foyers à coups d'arquebuse, d'a­

bandonner des parents, une femme et 

<les enfants pour courir défendre nos 

frontières menacées ; non, mais il 

faut t ravai l ler avec zèle à notre pro­

grès comme peuple ; la v ig i lance et 

le patriotisme sont encore nécessaires 

pour écarter les obstacles qui nous 

empêcheraient de grandir et de mar­

cher à l 'égal des peuples qui nous en­

tourent. 

Il ne faut pas se faire illusion à cet 

e n d r o i t ; nous avons d'aimables qua­

li tés, de belles ve r tus , mais aussi de 

ma lheureux défauts, au nombre des-
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quoi s notre apathie , notre indiffé­

rence même pour tout ce qui pourrai t 

contr ibuer à no t re avancement ma­

tériel e t in te l lec tuel , est peut-être le 

plus grand éetioil contre lequel il nous 

failli- réagir. 

D'ai l leurs quel est le peuple, actuel­

lement , qui peut se g lor i f ie r d 'ê t re 

parfait '.' I-es âges d'or du bon v i e u x 

temps don t nous parlent les ii v res , s'il* 

ont rée l lement ex is té , semblent ê t re à 

j ama i s disparus de la surlace du globe.. 

A i n s i , par e x e m p l e , on nous accuse 

parfois de manquer de sens pra t ique 

sur les affaire» de la v i e . Cela t i en t -

il de notre caractère ou de not re édu­

cation ? probablement des d e u x à la 

fois. Raison de plus pour accuei l l i r 

favorablement les idées de progrès que. 

p e u v e n t émet t re , de temps à aut re , 
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quelques-uns d ' en t re nous, quand ce* 

idées découlent d 'une source pure , e t 

du désir d 'être u t i les à leurs compa­

tr iotes. 

11 en es t une de ces idées de pro­

grès qui est ac tuel lement à l 'ordre 

du jou r , e t j ' a r r i v e au but que je me 

suis proposé en rédigeant ces quel­

ques l ignes : celui d 'en dire un mot, 

afin de la populariser davantage. H 

s'agit ici du projet de M. L. W. 

Sicolte, de Montréal , de fonder dans 

notre pays, les banques d 'épargne 

scolaires. 

* 
# * 

Depuis plusieurs années, ce sys tème 

de caisses d'économie fonctionne ad­

mirab lement en France , et les résul- ' 
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tats obtenus sont des plus satisfai­

sants au point de vue de l'économie 

domestique et du crédit national. 

Personne n ' ignore les habi tudes de 

t rava i l , de tempérance et d'économie 

du peuple français. Eh bien ! c'est, 

à l'école que les enfants qui forment 

aujourd'hui la présente généra­

t i o n . o n ( ;ippris et mis en pra t ique 

les premières notions d ' économie ; 

cela fait partie de l'éducation en 

France, et c'est tout s implement ces 

mêmes principes d'économie e t de tra­

vail que M. Sieotte voudra i t voir 

s ' implanter parmi n o u s ; et il croit, 

avec raison, que ré tab l i ssement de 

banques d 'épargne scolaires est le 

moyen le plus propre pour a t t e ind re 

ce but. 

L'organisation de ces caisses d'éco-
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nomie, te l le que la conçoit M. S i co t t e , 

permet t ra non seulement aux enfants 

de faire quelques peti tes épargnes, 

mais servira a souhait, surtout dans les 

campagnes, les in térê ts personnels des 

parents, qui, tout en donnant l ' exem­

ple à leurs enfants, pourront aussi 

avoir recours aux banques scolaires 

pour y placer leurs épargnes. 

Avouons de suite que nous avons 

un grand besoin de ce remède efficace, 

le meil leur que l'on puisse imaginer , 

pour me t t r e un frein au luxe, aux dé­

penses ex t ravagantes qui appauvris­

sent nos campagnes, e t l'ont prendre 

à tant de familles le chemin des E t a t s -

Unis. ( 1 ) Dans les vi l les , les person-

(1) " Le luxe et l'intempérance ont forcé un 

grand nombre île Canadiens à quitter le village nutiil 

pour s'expatrier " écrivait ces jvttrs dernier» un de. 

nos compatriotes des Etats-Uni^. 
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nés qui veulent économiser, peuvent 

le faire facilement en déposant leurs 

épargnes, quelque minimes qu'elles 

soient, dans les caisses d'i'onomie 

ordinaires, ou dans les caisses d'épar­

gne postales ; mais l'absence de pa­

reils bureaux de placements dans les 

campagnes est la cause que l'artisan, 

les gens à gages, et le cultivateur qui 

pourraient faire si souvent de petites 

épargnes, gardent cette menue mon­

naie en leur possession, jusqu'à ce 

qu'une occasion se présente de la dé­

penser, la plupart du temps inutile­

ment. Quant à l'occasion, elle ne 

manque jamais d'arriver, sous une 

forme on sous une autre. Les banques 

d'épargne scolaires devraient donc, 

ici comme ailleurs, produire de bons 

effets, tant au point de vue financier 

que du progrès national. 



L'influence, de nos jours , chacun le 

sait, se pèse au poids de l'or ; et notre 

prépondérance comme peuple dans 

les destinées du pays , se fera sentir 

en proportion de notre fortune publi­

que. L e dollar est le dieu puissant 

du jour , disent les ' Américains , e t 

nous en voyons les effets chez nous 

aussi bien que chez e u x . L a chose 

ne devra i t peut-être pas être ainsi ; 

mais enfin, c'est t e l lement le cas, que 

noua v o y o n s toujours e t partout les 

gens les plus r iches commander, e t 

comme on dit vu lga i rement , " tenir 

le haut du pavé" . L a richesse donne 

de l 'espr i t même à ceux qui en sont 

na ture l lement dépourvus, et de la 
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considération à de véritables nullités : 

c'est du moins l'effet qu'elle produit 

aux yeux de la plupart des gens. 

Que voulez-vous, la nature humaine 

ont ainsi faite ! Mais ces effets isolés 

et individuels que l'on remarque 

dans une ville ou toute localité quel­

conque, se produisent également clans 

une mesure complète, chez une na­

tion, surtout lorsqu'elle se trouve 

placée dans des circonstances identi­

ques à celles où nous nous trouvons. 

L'argent est le nerf du progrès. Il 

ne faut pas oublier que nous vivons à 

côté d'une race éminemment pratique 

et laborieuse, d'une race forte et ri­

che, dont l'influence vraiment éton­

nante se fait sentir sur le monde en­

tier. A nous de prendre les moyens 

les plus propres à nous faire avancer 



dans la voie du progrès, si nous vou­

lons conserver notre prestige et exer­

cer notre part d'influence dans les 

conseils de la nation. Et pénétrons-

nous bien de cette vérité : que nous 

deviendrons prospères et influents 

par l'économie, qui augmente l'amour 

du travail. C'est en inculquant ces 

principes chez la jeunesse, et en en 

faisant contracter l'habitude aux en­

fants, dans les écoles, que nous ob­

tiendrons ces heureux résultats. 

* 
* * 

Sans doute que tout le monde sera 

convaincu de l'utilité et de l'impor­

tance même, au poiut de vue du bien 

public, de l'établissement, dans notre 

pays, des banques d'épargne sco-
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îaires ; mais cette conviction aurait-

elle pour résultat de nous déterminer 

à donner de suite à ce projet tout 

l'encouragement nécessaire? Nous ai­

mons à le croire, car il y va trop de 

nos intérêts pour agir autrement. 

Les journaux de notre district, 

(ceux de Montréal l'ont déjà tait) 

devraient populariser cette idée. Us 

peuvent grandement contribuer au 

succès de l'entreprise, en en faisant 

connaître tous les avantages: ce sont 

les canaux naturels qui répandent au 

loin et partout les connaissances utiles 

et les idées de progrès. 

Bientôt, probablement, un appel 

sera fait au public de souscrire au 

fonds capital de la nouvelle institu­

tion. Les actions sont de $25 cha­

cune, et par conséquent à la portée de 
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toutes les bourses. Les pères de fa­

mille, étant les intéressés immédiats, 

devraient s'associer à cette œuvre, en 

prenant un certain nombre d'actions, 

ne serait-ce qu'une seule. En y 

ayant un intérêt, si minime qu'il soit, 

ils ne manqueraient pas d'encourager 

leurs enfants à prendre des livrets. 

Inutile d'ajouter que le corps en­

seignant en général devrait suivre 

ce mouvement avec intérêt, et le se­

conder par son savoir et par l'influ­

ence qu'il peut exercer en pareille 

occasion. 

* * 

M. Sicotte, depuis quelques années, 

a étudié la question des banques d'é­

pargne scolaires. L'année dernière, 



il publiai t , dans le but d'en favoriser 

l 'organisation dans not re pays , quel­

ques écrits faisant connaître le fonc­

tion mmient de ces ins t i tu t ions en 

France. Puissammen t secondé par plu­

sieurs citoyens influents de Montréal , 

il aol i îenn une char te d'incorporation 

ù la dernière session du Par l ement 

Fédéral, et je suis heureux de cons­

ta ter que ses efforts sont à la veille 

d 'être couronnés de succès. 

Au moment ou j ' éc r i s ces l ignes, j e 

lis dans un journal de Montréal : 

B A N Q U E D ' E P A R G N E S C O L A I R E 

" Les directeurs provisoires de l 'as­

sociation des banques d 'épargne sco­

laires se réuniront la semaine pro­

chaine à Montréal, afin d 'ouvrir une 
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l is te de souscription dest inée à re­

cueil l ir des act ionnaires pour la nou­

vel le banque. La nouvelle associa­

tion a été incorporée le 2 j u in dernier . 

La charte fixe le capital à $200,000 

au plus et à $50,000 au moins, le bu­

reau central devant être placé à 

Montréal , avec des ramifications dans 

toute la confédération du Canada." 11 

y est aussi pourvu au point suivant : 

dans toutes les écoles où seront éta­

blies des succursales, le professeur 

dev ra donner un cours d'économie en 

même temps qu'il devra recueillir les 

économies des élèves." 

Afin de faire connaî t re davantage , 

dans notre district , tout le bien que 

ces banques peuven t produire , et 

d 'engager nos capitalistes e t autres 

personnes de bonne volonté à prêter 
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leurs concours à cet te œuvre de pro­

grès national, j e citerai ici l 'art icle de 

M. Sicotte sur cet te question. Cet 

art icle, publié dans La Minerve le 16 

J a n v i e r 1880, a été reproduit par 

toute la presse de Montréal. 

V A I S S E S U ' E P A R G N E 

S C O L A I R E S 

Le Wituanii do cette ville, disait 

dans un île ses derniers numéros de 

l 'année qui vient de unir, que les 

caisses d 'épargne scolaires françaises, 

é ta ien t une magnifique ins t i tu t ion 

qu'il serait désirable de voir in t ro ­

duire dans notre pays, et que not re 

r ep résen tan t à Paris, M. Fabre , de ­

vrai t voir à nous en faire c o n n a î t r e 

les avantages et le fonctionriernent. 
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M ' é t a n t occupé d e p u i s q u e l q u e s a n ­

n é e s d e ce su je t , j e c ro is ê t r e en m e ­

s u r e d e r é p o n d r e a u Witnesf, e t j e 

p ro f i t e d e c e t t e occasion p o u r m e t t r e 

le f r u i t d e m e s é t u d e s d e v a n t le p u ­

b l i c , p a r l ' i n t e r m é d i a i r e de v o t r e es­

t i m a b l e j o u r n a l . 

Q u e l e»t d ' a b o r d l e u r bu t '.' 

E n s e i g n e r l ' é p a r g n e connue on d o i t 

e n s e i g n e r une v e r t u e n la fa i san t p r a ­

t i q u e r , e n s e i g n e r l ' é p a r g n e a u x e n ­

f a n t s q u i sont l e s m e i l l e u r s a g e n t s d e 

t o u t e r é n o v a t i o n s o c i a l e , s u i v a n t c e t t e 

s u b l i m e p o l i t i q u e "• '* La i ssez v e n i r à 

m o i les p e t i t s e n f a n t s " ! a p p r e n d r e 

p a r l à a u x fu tu r s t r a v a i l l e u r s q u e l e s 

p e t i t e s é conomies r é p é t é e s e t b i e n p la ­

cées , o n t l e u r v a l e u r , e t u n e v a l e u r 

c o n s i d é r a b l e ; q u e l ' é p a r g n e n o u s ha ­

bitue à m o d é r e r l a sa t i s fac t ion d e n o s 
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besoins factices ; que c'est nu exercice 

moral qui fortifie la volonté e t que 

c'est aussi le moyen qui mène à la 

fortune les plus déshérités, comme le 

moyen qui sauvegarde la fortune des 

plus riches ; car un sau épargné peut 

ê t re la graine d'un million, cela s'est 

vu. avant et depuis Frankl in ou 

Laflitle ; un sou gaspillé peut ouvrir 

une fissure au te rmi te qui ru inera la 

plus grosse maison. Dans l ' in térê t 

de la richesse nationale et de la mo­

rali té publique, l 'er.soignemont de la 

pet i te épargne convient doue aux en­

fants de toutes les classes de la société ; 

mais il est plus reeommundable encore 

aux enfants pauvres ou peu aisés, qui 

voient elie/- eux plus de pet i t s sous 

que de grosses pièces, et pour qui 

l 'épargne sera un jour , le seul élé-
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ment de fortune et peut-être la prin­

cipale condition d 'exis tence. 

Les cuisses d'épargne scolaires ont 

donc pour but d 'habituer les enfants 

à l 'épargne, et de les mettre en pos­

session d'un capital qui vaut encore 

mieux que l'or e t l 'argent : î'<W/v- <-t 

l't'co/iouiic. 

E l l e s leur proeurent la facili té de 

déposer leurs pet i tes éeonotni-.-s sans 

déplacement dans les écoles mêmes 

par les soins des instituteurs et insti­

tutr ices . 

L e s élèves peuvent ainsi contrac­

ter le goût de l 'épargne, év i te r les 

dépenses factices e t se former un pe­

t i t pécule à l 'aide de quelques sous 

de poche, que leurs parents la issent 

à leur disposition. 
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U n enfant de sept ans qui pren­

drait l 'habitude d'épargner d e u x sous 

par semaine sur ce qu'on lui donne 

le dimanche pour ses friandises, se 

t rouverai t à sa majorité propriétaire 

de plus de v i n g t dollars. 

E t voici leur fonctionnement. 

L ' inst i tuteur après s'être mis d'ac­

cord avec l 'administrateur de la 

caisse d'épargne voisine, fait connaî­

tre à ses élèves qu'i l recevra leurs 

petites épargnes si modiques que soifc 

la somme (mais non pas supérieure à 

1 dollar) et que tout aussitôt que la 

somme des petits versements d'un 

é lève aura at teint 20 cents, il en fera 

le dépôt h la caisse d'épargne pour le 

compte de cet é lève qui aura un l i ­

v r e t en son nom ; et à chaque nou­

veau 20 cents amassé par pet i t s ve r -



semenl s , ce 20 cents sera déposé à la 

caisse d'épargne et porté en compte 

sur le l i v r e t personnel île l 'élève. 

A u cominoiieeinent de la classe du 

m a t i n , une fuis pas- semaine, à j o u r 

f ixe , de préférence le mardi , l'insti­

tuteur annonce l'exercice <le Tépargne. 

L ' ins t i tuteur t ient un compte cou­

rant au nom de chaque é lève indi­

quant en tête le nom de l 'élève, 

le numéro d'ordre du premier dé­

pôt, celui de la caisse d'épargne, les 

nom, prénoms, âges, lieu et date de 

naissance et demeure de l'élève dépo­

sant, les noms, prénoms, profession et 

demeure du père, ou de l'administra­

teur légal. Ce compte est divisé en 

quatre colones, les deux premières à 

gauche servant à la date et à la men­

tion des opérations j les deux autres 
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servent, la première à l'inscription en 

détail des versements faits par l'élève, 

et la seconde à celle des versements 

opérés à la causse d'épargne. 

A la lin de chaque mois, la troi­

sième colonne du compte (versements 

partiels) est additionnée; lorsqu'elle 

fait ressortir des sommes rondes en 

20 cents, ces sommes sont distraites 

pour être reportées à la quatrième co­

lonne et versées à la caisse d'épargne 

pour la délivrance du livret indivi­

duel de l'enfant. 

Ces opérations sont constatées de la 
même manière sur le petit livret sco­
laire. 

Les versements à la caisse d'épar­

gne sont du 1er au 15 de chaque mois, 

et du 1er au 10 pour le mois de dé­

cembre. 
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A partir de cette dernière date, ces 

livrets doivent tous être présentés, 

tant à la caisse que dans les succur­

sales, pour y faire inscrire les intérêts 

de l'année afférents à chacun d'eux. 

Ils sont immédiatement rendus. 

D'ordinaire l'administration de la 

caisse d'épargne fournit gratis les li­

vrets. Mais l'instituteur, quelquefois 

aussi, fait dresser ces cadres à la plume 

par les élèves mêmes, comme exercice 

utile d'écriture et de comptabilité. 

Tel est le mécanisme de la caisse 

d'épargne scolaire à l'intérieur de 

l'école. Aussi simples et aussi faciles 

sont les rapports avec la grande caisse 

d'épargne, qui reçoit chaque mois les 

épargnes individuelles ayant atteint 

20 cents. 
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L'instituteur après avoir fait ses 

versements à la grande caisse d'épar­

gne, remet le livret à l'élève, qui le 

montre à sa famille, mais ce livret 

doit être rapporté à l'instituteur le 

jour suivant. 

Quand un élève veut retirer tout 

ou partie de son avoir déposé à la 

grande caisse d'épargne, il doit obte­

nir l'intervention de son représen­

tant légal, père, mère, tutrice ou tu­

teur, qui signe sur le livret avec 

l'instituteur et l'agent de la caisse 

d'épargne. 

Quand l'élève quitte l'école, l'insti-

. tuteur remet à son représentant légal 

le livret de la grande caisse, qu'il 

avertit que l'enfant a laissé, l'école et * 

que son livret a été remis à son re­

présentant légal. 
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Le livret délivré par la* grande 

caisse d'épargne à l'élève épargnant 

est le même que le livret délivré aux 

adultes et aux jeunes apprentis qui, 

directement, déposent leurs écono­

mies à la grande caisse d'épargne. Il 

convient en effet que l'élève qui par 

économie a fait acte viril, soit traité 

comme un homme et reçoive un livret 

d'homme. Il y a une autre considé­

ration, c'est que le but de la caisse 

d'épargne scolaire n'est pas seule­

ment de faciliter à l'écolier la forma­

tion d'un pécule, le grand bienfait 

visé par elle, c'est d'affilier l'écolier 

dans la voie de l'économie de telle 

sorte, qu'à sa sortie de l'école, il con­

tinue tout naturellement, par suite 

de l'impulsion donnée, son habitude 

d'économie. Or, il importe beaucoup 
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que le l iv re t reste le même, afin de-

ne pas rompre le fil qui le t ient lié à 

la caisse d 'épargne. 

Pour évi ter tout dérangement à 

l ' inst i tuteur , la caisse d 'épargne 

envoie chercher à chaque école au 

moyen d'un collecteur, son employé 

cautionné, les montants à verser, les 

bordereaux et les l ivrets , et qui rap­

porte ensui te les l ivre ts . 

Comme on le voit par ce qui p ré­

cède, il n 'y a qu'à fonder la g rande 

caisse d 'épargne pour faire m e t t r e 

toute la machine en opération. J e 

crois qu 'une cinquantaine d'action­

naires à $1,000 chacun suffiraient, ou 

peut-être le double, au gré du gou­

ve rnement et de la Chambre de» 

Communes. Une char te pourrai t ê t r e 

demandée à la prochaine session. Les 
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surintendants des écoles pourraient 

donner leurs instructions d'ici à la 

réouverture des classes au mois de 

septembre prochain. Pour stimuler 

le zèle der! professeurs et instituteurs, 

des primes d'encouragement sont 

données par la grande caisse d'é­

pargne et aiussi par les Conseils mu : 

nicipaux. 

Le Conseil municipal de Lyon, dans 

sa séance du 22 février 1874, a ac­

cordé une indemnité de 50 francs aux 

maîtres qui arriveraient à avoir le 

cinquième de leurs élèves présents 

comme possesseurs du grand livret 

de la caisse d'épargne et celle de 100 

francs à ceux qui en présenteraient 

les deux tiers. Ce précieux encou­

ragement a porté ses fruits. L e s in 

demnités accordées aux ins t i tu teur 
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pour le dernier exercice de 1880 s'é­

lèvent à 7,650 francs répartis comme 

suit; savoir: 

33 Instituteurs à 100 fr. 20 dollars 

87 "; à 50 " 10 " 

Et les membres du Conseil adminis­

tratif" do la Caisse d'Epargne ont ac­

corde' 2,000 francs répartis comme 

suit : 

3 Instituteurs à 200 fr. 40 dollars 

6 " à 100 " 20 " 

16 " à 50 " 10 

Les caisses d'épargne scolaires ont 

débuté en France en 1870 subitement, 

et ça été comme une traînée de poudre. 

L'année dernière, au delà de 13,000 

écoles ont donne leur adhésion au 
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projet et ont ouvert des caisses d'é­

pargne. Le département du Nord, au 

1er-de juillet 1879, avait 861 écoles 

possédant des caisses d'épargne sur 

1,324 écoles, 32,460 élèves épargnants, 

sur 72,189, et le montant des écono­

mies enfantines était de 011,542 frs. 

E t cela pour un seul département ! 

Est-ce que ces exemples ne pour­

raient pas être suivis ici ? 

Je sais que notre distingué surin­

tendant de l'éducation, l'Honorable 

M. Ouiinet, a déjà mentionné dans un 

de ses rapports, l'avantage qu'il y 

avait d'adopter les caisses d'épargne 

dans les écoles. Dans le temps sa pro­

position n'a pas été acceptée. Aujour­

d'hui les idées sont peut-être chan­

gées et les statistiques que je produis 

sont de nature à modifier des idées, 
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émises peut-être un peu trop à la 

hâte. Dans tous les cas, c'est une 

question à étudier, e t d 'après l 'expé­

rience des autres pays, les résultats 

n'en sont pas douteux." 

L. W. S lCOTTE. 

* * 

Nous trouvons dans le Petit Jour­

nal, de Paris , une étude sur le môme 

sujet, que j e reproduirai ici à t i t r e 

de renseignements . 

" À regarder de près, sans par t i 

pris, les choses publiques, la France a 

quelques bonnes part ies q«i prouvent 

sa vigueur grandissante et qui 

mont rent comment cet te nat ion, pré­

tendue folle, se relève cependant de 



ses derniers malheurs et par des ver­

tus v ra imen t viri les, par le travail , 

l 'ordre , la vie réglée sous la sage pré­

voyance . 

E t , ce qu ' i l y a de plus probant, de 

plus frappant, c'est que pour ce pro­

grès nous n 'avons pas eu besoin de 

grandes lois nouvel les , ni de grands 

crédits aux budgets publies. 

Le peuple t ravai l leur a tiré sa force 

de lui-même ; il lui a suffi que quel­

ques hommes d'autorité morale et de 

compétence scientifique vinssent à 

lui pour se faire ses instructeurs et 

ses guides ; le peuple a écouté, il a 

compris ; e t il a suivi résolument 

dans la véri table voie des progrès 

sociaux, dans cette voie heureuse et 

sûre, où nous notons, aujourd'hui, au 

cours de ces d ix dernières années, 
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d'admirables étapes, qui nous o n t 

avancés aux premiers rangs des 

peuples les plus fiers de leur forte e t 

saine civilisation. 

Il est surtout une inst i tut ion qui 

nous a mis hors de pair : c'est la 

caisse d'épargne scolaire. 

Pendan t quarante ans , depuis 1834, 

la plupart des pays d 'Europe s 'étaient 

essayés à organiser cet te nouvelle 

branche de l'éducation populaire ; 

t en ta t ives précaires ou incer ta ines . 

Puis, en 1874, l ' inst i tut ion prend sa 

forme précise, simple comme tout ce 

qui doit ê t re puissant, facile et sure 

comme tout ce qui doit se propager 

partout . 

Voici où en est cet te inst i tut ion 

en France , après douze années, à la 

date de j a n v i e r 1886, date du relevé. 
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F R O G R i i S S l O N T R I K N N A I . K DKS C A I S S E S l l ' É l ' A R G N K 

SCOl.AIRKS EX t'KAXPK HEI' l ' IS 1?M4 ( .1 AN Y I i : R ) . 

Date Nombre de.* N'ombre des Totai des 
des caisses iivrets un îles épargnes en 

relevés d'. parque ili'jjots sur 
ucoluii'es. ^tiants. ees livrets. 

1874 7 

1877 8,033 113,272 •2,934,352 0 . 

1880 14,372 804,840 «,403,773 ". 

1883 19,433 39.V67 3,084,583 " 

1886 23,980 491,100 i4,a;;4,268 '• 

Ces vingt - quatre milles caisse» 

d'épargne scolaires ont été organisée» 

volontairement par les instituteurs ; 

les autorités supérieures se sont bor-

niées à témoigner de leur sympathie 

cour cette institution nouvelle, en 

tenant bon compte du dévouement 

ntelligent montré par les institu­

teurs et les inspecteurs locaux dan» 

statistique que vient de faire le mi­

nistère de l'instruction publique. 



— 36 — -

le service des caisses d 'épargne sco­

laires ; li 'H autorités locales, maires , 

conseillers généraux et municipaux, 

ont encouragé les inst i tuteurs par 

des médailles spéciales et en fournis­

sant des menus frais des imprimés. 

Mais les inst i tuteurs ont fait oeuvre 

de l ibre dévouement, e t ça été une 

grande épreuve, et c'est un grand 

honneur pour le corps de l 'enseigne­

ment primaire en France. 

Dans chaque école, les élèves usent 

l ibrement de la caisse d 'épargne sco­

laire ; le nombre moven des écoliers 

épargnants s'est constamment main­

tenu à 20 on 21 pa.r école ; ce qui re ­

présente environ le t iers des élève», 

fréquentant, e t en général les élèves 

les plus âgés. 

Les sommes épargnées sont bien 



dans la mesure des épargnes person­

nelles de l'écolier : «oit en moyenne 

15 centimes par semaine de l'année 

scolaire. 

Ainsi, cet exercice scolaire de l'é­

pargne est bien organisé et fonctionne, 

en France, suivant l'esprit qui lui 

convient. 

C'est pourquoi les hommes d'Etat 

et les éducateurs étrangers, les plus 

soucieux du progrès moral des peuples, 

s'autorisent chez eux de ce modèle 

de la France pour provoquer l'émula­

tion de leurs instituteurs. 

Ainsi dernièrement, à Genève, à la 

03me réunion annuelle de toutes les 

sociétés cantonales d'utilité publique 

de Suisse, un des notables Genevois, 

M. Ed. Fatio, administrateur de la 

caisse d'épargne à Genève, faisait 
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adopter un vœu pour la propagation 

des caisses d'épargne scolaires en 

Suisse, en présentant un rapport ap­

profondi, où nous lisons les passages 

suivants : 

" J'ose espérer qu'un jour viendra, 

et cela avant longtemps, où tout 

enfant de nos écoles suisses aura un 

carnet de la caisse d'épargne. 

" Pourquoi resterions-nous en ar­

rière d'autres pays voisins, de la 

France ? M. de Malarce, l'organisa­

teur des caisses d'épargne scolaires, 

a réussi, en quelques années, grâce à 

son activité infatigable et à sa par­

faite connaissance des questions d'ad­

ministration et d'éducation, à les 

établir non seulement en France, 

mais encore dans la plupart des pays 



il perfectionner la marche de celles 

qui exis taient . E t M. le docteur Guil­

laume, directeur du pénitencier de 

Neufehatel, a lu, à rassemblée de la 

société suisse de statist ique, le 5 

octobre 1884 , un inéimure parfaite­

men t clair e t complet, que la plupart 

d 'entre vous ont entendu, et qui est ap­

puyé sur ces trois questions, résolues 

par la méthode de M. de Malarce : 

" 1° Rendre le mécanisme aussi 

facile et aussi simple que possible ; 

" 2° Réduire au minimum la tâche 

e t la responsabilité de l ' inst i tuteur ; 

" 3" Donner à la caisse d'épargne 

scolaire toute sa valeur éducative. 

" Cet enseignement de la méthode, 

du caractère e t des effets éducatif» 

d e s caisses d'épargne scolaires devrait 
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exister dans toute école mvrm:il<\ ;>.('m 

de former les instituteurs et k^ i. s-

titutrices à lu pratique de cette l>. - u -

chc d'éducation. " 

Voici main tenant, d ' a p r è s les d e r ­

niers rapports publié», l'état dvs r i i . s -

BCB d'épargne scolaires, d ai» k-s p;>ys 

étrangers où cette institution es t l e 

plus en progrès: 

L'Italie : 3,450 caisses scolaires. ( L e 

nombre desl ivrets n'est pas indiqué.) 

La Hongrie : 691 caisses, dont 517, 

qui ont produit leur situation en 1885, 

montrent 23,494 écoliers épargnants, 

avec un total le dépôts de 881,185 

francs. 

L'Allemagne : 717caisses, avec 54,-

850 écoliers épargnants, ayant un 

stock, en dépôt (te 673.750 francs. 
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L'Angleterre comptait, au dernier 

relevé publié, 2,105 caisses d'épargne 

scolaires seulement, établies dans 

1,008 localités. 

Toutefois, à Liverpool, la seconde 

ville d'Angleterre, la mieux munie 

et la mieux servie pour cette nouvelle 

branche d'éducation, grâce à l'action 

dévouée d'un éminent administrateur 

M. Thos. B. Newton, on compte au­

jourd'hui 74 écoles ayant des caisses 

d'épargne scolaires, avec 7,329 éco­

liers épargnants, qui représentent un 

tiers du total des écoliers fréquentant 

ces écoles. 

On voit que, dans cet ordre de pro­

grès, la France est de beaucoup au 

premier rang de tous les grands paya 

civilisés. 



Et nous pouvons ainsi avoir une 

certaine cou fiance dans l'avenir, en 

voyant comment les jeunes généra­

tions apprennent à régler leurs facul­

tés, leur vie, à renforcer leurs éner­

gies morales, afin que le travail ne 

produise pas seulement de la richesse, 

mais, pour le bon usage des biens, un 

bien-être durable, sain et heureux." 

* 
* # 

Main te nant, voici quelques-unes des 

dispositions de l'acte d'incorporation 

de la Banque d'Epargne Scolaire, 

sanctionné le 2 juin 1886. 

D'abord les personnes dont les 

noms suivent composent le bureau 

provisoire de l'administration de la 

banque : Messieurs Joseph Tassé, 



— 43 — 

Gustave A . Drolet, chevalier de la 

Légion d'Honneur, Joseph M . Lorau-

ger, C. 11., Benjamin Globensky, G. 

E., Joseph Royal et Louis Wilf ï id 

Sicotte. 

" Le principal siège d'affaires de la 

banque sera en la cité de Montréal 

et des succursales pourront être éta­

blies dans toutes les cités, villes ou 

villages où les directeurs le jugeront 

à propos. 

" L e capital social sera de $200,000, 

en actions de $25 chaque, dont 

$50,000, devront être, souscrites et 

versées en argent, et déposées dans 

quelque banque incorporée de la pro­

vince de Québec, avant que la banque 

ne soit organisée par l'élection de ses 

directeurs ; mais aussitôt que ce mon­

tant aura été souscrit et versé, lea 
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directeurs provisoires convoqueront 
une assemblée des souscripteurs pour 
l'élection des directeurs en confor­
mité des dispositions du présent acte; 
et à cette assemblée il sera élu sept 
actionnaires possédant les conditions 
d'éligibilité requises, pour gérer les 
affaires de la banque ; le reste des 
actions du capital social sera émis au 
fur et k mesure de l'accroissement 
des affaires de la banque, selon que 
l'ordonnera le ministre des finances. 

" La Banque placera ses deniers, y 
compris son capital versé, en effets 
publics du Canada ou d'aucune de sea 
provinces, ou sur débentures émises 
par la corporation de toute cité ou de 
tout comté, mais pas autrement. 

" Les directeurs de la banque pour­
ront faire décréter et établir, avec la 



faculté d'y faire des additions on mo­

difications, les statuts, règles et règle­

men t s qu'i ls jugeron t convenables et 

nécessaires pour la gestion régulière 

des affaires de la banque,—pour la 

protection et l 'avantage des dépo­

sants,—pour la gouverne des direc­

teurs et officiers et pour la direction 

générale de la banque,—pour la per­

ception et collection des deniers dans 

les écoles, académies, collèges, cou­

ven t s , usines, e t manufactures, et 

chez les patrons ; et ces statuts, règles 

e t règlements seront obligatoires pour 

la banque et ses officiers et pour les 

déposants; pourvu toujours que les 

statuts, règles e t règlements qui seront 

faits sous l 'autorité du présent acte 

ne soient pas contraires à aucune dis­

position expresse des lois en v igueur , 



et, pourvu aussi qu'i ls n 'a ient aucune 

force cl vigueur après la prochaine 

assemblée des actionnaires de la 

banque qui aura, lien après que ces 

statuts auront été passés, à moins 

qu'i ls ne soient approuvés à cet te 

assemblée ; ces s ta tuts , règles et règle­

ments devront ê t re transcrits dans 

un l ivre tenu au bureau de la banque 

et ouvert à l'inspection des déposants 

pendant les heures lu bureau. 

Les directeurs pourront créer un 

fonds de réserve sous forme de garan­

tie pour les déposants contre les 

pertes provenant des placements opé­

rés en leur nom, lequel fonds de 

reserve sera composé du mon tan t du 

capital souscrit et versé, et des profits 

de la banque provenant de ces place­

ments , après pa iement aux déposants 



du taux d'intérêt qui sera fixé parles 

directeurs, et après liquidation des 

frais d'administration, dettes et 

dépôts. 

" Les directeurs de la banque 

devront faire au gouverneur en con­

seil des rapports des opérations de la 

banque, conformément aux disposi­

tions de l'acte 36 Vict. eliap. 72 et de 

l'acte 44 Vict, chap. S. 

" Tout actionnaire possédant $">00 

d'actions pourra être nommé direc­

teur." 

Comme on le Toit, le projet de M. 

Sieotte, qui mérite notre encourage­

ment à tant de titres, offre de grandes 

garanties de. succès, l ine somme con­

sidérable-* :d<? rfcvvâiî a déjà été-ac­

complie; e^jJÔHfs'hesû'uno.is trop fiurc 
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connaître et encourager l'établisse­
ment dans notre pays d'une institu­
tion si avantageuse. Cette question 
s'impose à la considération de la classe 
dirigeante de notre province, et il n'y 
a aucun doute que l'enseignement pra­
tique de l'économie produira les meil­
leurs effets, au point de vue de la co­
lonisation et de la fortune publique. 

ALPHONSE GAGNON. 

Québec, 29 mars 1887. 


